Puis je signer un second bail de location (
suis etudiante)

Par cathy59, le 30/03/2011 a 15:51

Bonjour,rnrnje suis étudiante sur lille, et je loue un studio, jusqu a fin juillet 2012.rnMon ami et
moi avons trouvé un appartement en location a Dunkerque, lieu de travail de mon ami, que
nous occuperons des juillet 2011rnma question est : puis je signer le bail de location avec lui,
sachant que j ai un autre bail de | autre coté ( cause études)?rnJe ne voudrais pas commettre
d erreurs et rester dans la légalité.rnMerci

Par mimi493, le 30/03/2011 a 21:39

Vous avez des allocations logement ?

Par cathy59, le 31/03/2011 a 14:15

Bonjour, oui, pour mon studio a lille, j ai un peu d apl, suis declaree fiscalement seulernmerci

Par mimi493, le 31/03/2011 a 16:55

Et quand vous vivrez avec votre ami, vous allez en demander aussi ?




Par cathy59, le 31/03/2011 a 18:46

des mes etudes a lille

Par mimi493, le 31/03/2011 a 21:46

On a droit aux aides au logement que pour sa résidence principale. En signant un autre balil, la
CAF peut considérer que le second logement est votre résidence principale et vous demander
de rembourser les aides au logement. Evitez de signer un autre bail donc.
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